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MORENO PISCINES SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

MORENO PISCINES
Société à responsabilité limitée

au capital de 21 600 euros
Siège social : 36 rue des Tonneliers

84130 LE PONTET
498 225 119 RCS AVIGNON

TRANSFORMATION

Aux termes d’un procès-verbal du 17/07/2023″, la collectivité des associés a décidé la transformation de
la Société en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés. Le capital social reste fixé à la somme de 21 600 Euros, divisé en
900 actions.
Sous son ancienne forme, la Société était gérée par M. Barthélémy MORENO.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par :

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


4 septembre 2024 | MORENO PISCINES SARL

Ecrit par Echo du Mardi le 18 juillet 2023

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/transformation/   2/2

Président : M. Barthélémy MORENO, demeurant 22 résidence La Garenne , 84320 ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions – Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité
des associés.
Les  actions  ne  peuvent  être  cédées  y  compris  entre  associés  qu’avec  l’agrément  préalable  de  la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

